
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 138 (1993)

Heft: 10

Artikel: Constitution d'un corps de Casques bleus suisses

Autor: Leuba, Jean-François

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345339

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345339
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Rrm ARMEE 95

Constitution d'un corps
de Casques bleus suisses

ERSCHLOSSEN EMDDOK

MF #??-1246?-

Par Jean-Francois Leuba, conseiller national

En 1990, dans son Rapport

sur la politique de
securite de la Suisse, le
Conseil federal soulignait
que le maintien de la paix
est l'une des täches de
l'armee. La paix est main-
tenue, dans la mesure
d'abord oü notre armee
exerce une action dissuasive

ä l'egard de tout agresseur

potentiel, de tout groupe
qui pourrait etre anime

d'intentions belliqueuses
ou simplement tente
d'exercer des pressions sur
notre pays. Comme le men-
tionnait le rapport, le maintien

de la paix, auquel
l'armee doit contribuer
s'exerce egalement en
amont, c'est-ä-dire lä oü les
conflits peuvent prendre
naissance1.

Des Casques bleus suisses

pourraient intervenir
dans le cadre d'aetions de
maintien de la paix menees
par l'ONU ou la Conference
sur la securite et la Cooperation

en Europe (CSCE). Ils
ne seraient donc jamais
engages seuls, par la seule
volonte du Conseil federal.

II convient de dissiper
une confusion largement
repandue: la guerre du
Golfe n'impliquait pas des

Casques bleus, c'etait une
action menee par une coalition,

visant au retablissement

du droit. Le projet de
loi exelut que la Suisse
participe ä des interventions
de ce genre et ä des actions
de renforcement de la paix
(peace inforcement) par
lesquelles, au moyen des
armes si necessaire, le
Conseil de securite entend
retablir une Situation donnee,

contre les parties en
conflit ou contre l'une d'entre

elles. II est evident que
la question de la neutralite
se poserait avec aeuite,
puisque le contingent suisse

serait amene ä intervenir
contre un ou plusieurs
belligerants.

La Suisse a dejä
participe au maintien
de la paix

La coUaboration de la
Suisse ä des actions de
maintien de la paix n'est
pas nouvelle. Citons la plus
ancienne, la delegation
militaire au sein de la
Commission neutre de
surveillance en Coree qui existe

depuis 1953 et dont les
effectifs ont depasse cent
militaires2. Une unite sanitaire

d'environ cent cin¬

quante personnes a ete en-
voyee en Namibie pour
assurer le soutien medical du
personnel de l'ONU engagee

dans la GANUPT. Cinq
officiers suisses se trouvent
depuis avril 1990 dans l'or-
ganisme des Nations Unies,
charge de controler la treve
au Proche-Orient. Une
formation sanitaire assure
depuis 1991 l'encadrement
medical du pe/sonnel des
Nations Unies au Sahara
occidental (MINURSO)f-
Quatre observateurs
militaires se trouvent avec les
troupes de l'ONU en ex-
Yougoslavie. La Suisse a

contribue financierement ä

d'autres actions de maintien

de la paix ä Chypre et
au Liban; eile a mis ä disposition

des moyens, entre
autres des avions.

L'envoi de Casques bleus
suisses ne constituerait pas
une revolution, tout au plus
un prolongement de lg

contribution de notre pays-
Le devoir de solidarite
impliquant que l'on passe lf
vitesse superieure, '"

convient de fixer un cadre
legal pour que le Conseil
federal connaisse les conditions

auxquelles nos
Casques bleus peuvent etre
engages et pour que

'// s'agit de la version ecrite du rapport de langue frangaise, presente en introduction au debat sur les

Casques bleus devant le Conseil national durant le premier semestre 1993. Voir l'article, «Casques bleus,
ingerences humanitaires. Et la Suisse?», RMS, juin-juillet 1993.
2 Voir les articles de Bernard Sandoz, RMS, janvier, fevrier et septembre 1992.
3 Voir l'article du col EMG Henry Monod, RMS, mars 1993.
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Dans le cadre d'une mission d'interposition en Bosnie, des Casques
bleus beiges preparent un poste de contröle... (Photo Vox).

chaque citoyen sache de
^uoi il en retourne.

Un contingent suisse
de Casques bleus

Le projet de loi prevoit
,0rganisation d'un corps de

I'

~asques bleus de l'importance

d'un bataillon qui
c°mprendrait, suivant les
<rn9agements, entre 400 et
^0 hommes. La garantie
d une Intervention rapide,
compte tenu des obligations

professionnelles des
Miliciens qui composent
n°tre armee, implique la
Institution d'un «pool de
Personnel» huit ä dix fois
superieur aux effectifs profus

pour un engagement. II

J^udra donc former entre
b°00 et 8000 officiers, sous-
°"iciers et soldats, prevoir
aes releves, puisqu'un en-
9aqement devrait durer six
"^oisau maximum.

Ces soldats disposeront
ue leur arme personnelle et
a armes collectives, mais il

sera necessaire de les doter
de vehicules, vraisemblablement

blindes. L'usage
purement defensif des
armes assure uniquement
la legitime defense des
hommes et des positions.

En principe, seuls des
militaires volontaires, qui
auront accompli une ecole de
recrues complete dans leur
arme d'incorporation, pourront

etre recrutes comme
Casques bleus. II apparait
d'ores et dejä que, pour les
premieres missions en tout
cas, des militaires
professionnels, donc encore une
fois des instructeurs,
devront fournir l'essentiel de
l'encadrement (officiers et
sous-officiers).

Les candidats suivront un
cours de formation, entierement

impute sur leurs
obligations militaires, portant
sur les missions possibles,
les droits et les devoirs des
Casques bleus, le comportement

en mission et les
consignes ä observer. Pour

son engagement ä l'etranger,

le militaire suisse pas-
sera un contrat avec la
Confederation dont il
deviendra en quelque sorte
l'employe qui regoit un sa-
laire, non plus une solde.

Le Conseil federal fixera
dans quelle mesure la
periode de service accomplie
en mission sera imputee
sur le service obligatoire.
II faut que les Casques
bleus restent astreints au
service dans le cadre de
l'armee, par souci d'egalite
de traitement par rapport
aux autres militaires, mais
egalement pour que
l'armee puisse beneficier de
leurs experiences.

Les refiexions
de la Commission de
politique de securite

Les Nations Unies ont un
besoin criant de
Casques bleus. Actuellement4,
53 000 hommes sont engages

dans de telles missions,
fournis par 64 Etats. La
Suisse ne fera donc pas
ceuvre de pionnier dans ce
domaine, mais une participation

de sa part, vu sa
reputation d'Etat neutre
berceau d'ceuvres humanitaires,

serait tres appreciee.

D'autres pays neutres,
l'Autriche et la Suede, mettent

depuis fort longtemps
des contingents de Casques
bleus ä la disposition de
l'ONU, ce qui n'a jamais nui
ä leur neutralite. Meme si la
Suisse a une conception
particuliere de sa politique
de neutralite - ce que l'on

4Ju m 1993.
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ne saurait critiquer -, cela
n'a rien d'incompatible
avec une participation ä
des actions de maintien de
la paix.

En revanche, un probleme
particulier se pose ä la

Suisse qui ne possede pas
d'armee de metier. D'habi-
tude, les contingents de
Casques bleus, mis ä disposition

par les autres pays,
sont formes de soldats
professionnels. Or, la Suisse
devra envoyer des
miliciens. On ne doit pourtant
pas exagerer les difficultes
qui en decoulent. Recrutes
sur la base du volontariat,
salaries et lies par contrat ä
la Confederation, les
Casques bleus suisses,
abstraction faite des cadres
pris dans les rangs des
instructeurs, seront pour le

moins des semi-profession-
nels durant leur courte
periode d'engagement ä

l'etranger.

L'avis de la majorite
de la Commission...

Pour la majorite de la
Commission, la Suisse doit
tenir compte de l'evolution
consecutive ä la disparition
de l'antagonisme entre
deux blocs, ä la plus grande
instabilite outre-mer et en
Europe, un facteur de mul-
tiplication des conflits
locaux dont les populations
civiles fönt generalement
les frais. La politique de
neutralite de la Suisse, qui
doit etre active comme le
declarait dejä Max
Petitpierre en 1946, doit jouer
un röle ä l'etranger. L'ins-

}
^^

¦¦¦¦'
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Les Casq

rt

ues bleus escortent des convois humanitaires (Photo Vox).

...Un travail de routine toujours
dangereux: les contröles (Photo
Vox).

tauration de la paix n'est-
elle pas l'un des objectifs
principaux de la politique
de la Confederation

Sans doute, l'action des
Casques bleus ne suffit-elle
pas toujours ä empecher la

guerre, le cas tragique de la

Bosnie-Herzegovine le
demontre, mais leur action est
toujours positive, car eile
soulage, si peu que ce soit
les miseres entrainees par
les conflits5.

Au-delä de l'objectif general
de paix que doit

poursuivre la politique de I3.

Confederation, la securite
de notre pays depend aussi
des efforts qui sont consen;
tis pour maintenir la paix a

__
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1

etranger et empecher que
des foyers de conflits ne
s'etendent. C'est donc dans
notre interet de participer ä
des actions de maintien de
'a paix. La Suisse ne peut
Pas laisser les autres Etats
taire des efforts pour diminuer

les risques de guerre
e.t se contenter de contribu-
tions financieres ou des
ponnes oeuvres du Comite
international de la Croix-
nouge.

suisse qui a decide en 1986,
ä une tres forte majorite, de
ne pas adherer ä l'ONU.

On peut enfin douter de
l'efficacite des Casques
bleus. Peut-on faire courir
des risques ä nos
concitoyens et affaiblir notre
defense nationale qui a

d'abord pour but de
defendre l'integrite du territoire,

ainsi que la liberte des
Confederes?

2. Les Nations Unies ou la
CSCE garantissent que les
troupes adopteront un
comportement neutre et ne
feront usage de leurs armes
qu'en cas de legitime
defense.

3. Le Conseil federal se
reserve le droit de retirer en
tout temps les troupes
suisses.

- et de la minorite

Pour la minorite de la
-ornmission, la Suisse met-
trait sa neutralite en danger
^.n Participant ä de telles
actions6; eile risquerait meme
^e compromettre les activi-
tGs du CICR. Le principe car-
Qinal de sa politique etrangere

est de ne pas se meler
des affaires des autres. En
?utre, l'adoption de ce projet

de loi violerait la volonte
e*Primee par le peuple

Conclusions

L'article 2 du projet de loi
apparait d'une importance
capitale, car il fixe les trois
conditions auxquelles le
Conseil federal peut accepter

- il ne sera jamais
contraint de le faire - de
mettre ä disposition un
contingent de Casques
bleus:

1. Les parties directement
impliquees dans le conflit
ont donne leur aecord.

Voilä des conditions qui
paraissent necessaires pour
que l'engagement des
Casques bleus soit compa-
tible avec les exigences de
la Constitution federale et la
politique suisse de neutralite.

Peut-etre faudrait-il
encore preciser qu'un tel
engagement ne devrait pas
presenter d'inconvenients
pour cette derniere7.

J.-F. L

J-es «conflits regionaux, ethniques ou claniques, avec leur cortege d'horreurs et l'implication importante
unites irregulieres ou de groupes armes agissant de fagon semi-autonome, ont notamment pour

consequence de susciter des interrogations sur la credibilite des organisations internationales actives dans le
domaine de la securite.» (Office central de la defense, Situation et evolution N° 21).

ans Situation et evolution N° 21 de l'Office central de la defense, on lit que le 4 juin dernier, la resolution
36 du Conseil de securite des Nations Unies autorisait les troupes de l'ONU ä assurer la protection des

"zones de securite» et ä utiliser la force dans ce but ainsi que pour garantir si necessaire la liberte de circu-
ation de la FOPRONU et des convois humanitaires (note de la redaction).

es photos qui illustrem ce texte proviennent toutes du numero special de Vox paru pour marquer le defile
u 21 juillet ä Bruxelles. Merci au commandant Reyniers, redateur en chef de ce periodique militaire beige,cle n°us en avoir donne l'autorisation.
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